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ITOYENS,

Il eft un temps dans Tannée où réglifç invite fes

enfans à redoubler de ferveur & à multiplier leurs

bonnes œuvres ; c'eft celui que Tévêque du département

des Ardennes a choifi pour publier un écrit dans lequel

A



2

on efx loin âe retrouver ce refpeâ pour la 'oi civile

dont- le nVmiitre d'un cuire falarié par la nation , de-

vroit toujours donner l'exemple. Aufîitôt que cet écrit a

été connu , il a été dénoncé au confeil du diftrifl: de Rhé-
tel, comme pouvant produire fur refprit des peuples les

plus dangereux effets. Le diftriâ a arrêté qu'un exem-
plaire en ieroit envoyé au diredoire du département &
un autre aux députés à la Convention nationale : il a

encore arrêté que des mefîagers extraordinaires fe-

roient chargés de retirer les exemplaires qui avoient été

diftribués , & de les dépoferau fecrétariat.

Nous ignorons quelles font les mefures que le direc-

toire du département des Ardennes aura pu prendre ;

il nous fufFit de vous rappeler , que dans la féance du
premier de ce m^ois , cet ouvrage , ayant pour titre :

JJEveque du département des Ardomes ^ au Clergé & à tous

les fidèles de fan Diocèp' , vous a été dénoncé , que vous

avez ordonné que Nicolas Pkilihert
, évêque du départe-

ment des Ardennes , ferait traduità la barre ; & , que vous

avez renvoyé les pièces à votre comité de légiflation , pour

vous en faire inceflamment fon rapport. C'eft pour fe

conformer à vos ordres ; c'eft pour remplir le devoir

que vous lui avez impofé
, que votre comité de légif-

lation , après avoir lu l'écrit dénoncé , vient vous indi-

quer les paffages de cet écrit
,

qui lui ont paru devoir

mériter votre attention ; il accompagnera cette indication

de quelques réflexions propres à juftifîer l'opinion qu'il

a conçue de l'ouvrage & de l'auteur.

On lit , à la page 3 : La nation françaife auroit pu,

55 & elle le devoit , fe préferver des égaremens & des

>^ vices qui amènent tôt ou tard , ces fecouffes effrayan-

»? tes qui expofent la génération qui en eft témoin à tous

Içs genres de calamités. Le chriftianifme qu'elle a reçu,

5> il y a plus de quatorze cent ans , en avoit fait le plus

>5 beau, le plus inflruit , le plus civilifé & tout-à-la-fois le
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35 plus religieux & le plus célèbre de runlvers. Les e'tran-

ger 5 attirés par la grande réputation ào, fes écoles, char-

mes de la douceur, de l'honnêteté & de 1 aménité de
35 fes habitans , y accouroient en foule , non-feulement

pour fe former dans tout ce que les fciences & les

arts ont de plus recherché , mais encore pour s y per-

feâionner dans 1 étude des falntes lettres , ou pour s'e-

5> difier dans les afyles que la piété chrétienne avoit éle-^

vés , &OÙ l'on ne connoiflbit.que la prière, riiumilité,

55 la pratique des vertus les plus auîlères & de la morale
^> la plus pure ».

/-infi l'Auteur, en débutant , n'héfite pas à manifefter

fes regrets fur un ancien état de chofes , profcrit depuis

long-temps par la faine raifon , Se que le peuple Fran-

çais ne pouvoit plus conferver au moment où il régéné-

roit fon gouvernement.

On lit à la page 7 ; » Demeurez inviolablement atta-

chés au culte que vou^^ profeffez ; non-feulement vous
» avez le droit de le conferver , mais de manifefter ,

55 fans refpeS: humain , votre vœu abfolu pour qu'il.

» ne perde rien de fa dignité , ni de fon éclat , ni de

» fa fl:abilité , ni de fa publicité. Vous en aurez l'occa-

» fion dans les affemblées primaires qui feront convo-
' quées pour avoir votre fandion de la nouvelle Conf-
55 tîtutiôn qu'on vous prépare. Vous vous y fouviendrez

5> qu'on ne peut altérer la majefté de votre culte. Vous
>> ne fouffrirez pas qu'on y donne atteinte , encore moins
» qu'on vous en prive , ni qu'on vous en interdiie Fexer*

^ cice • non , on ne peut vous le ravir fans votre aveu
Il fuffit 5 Citoyens , des paroles que je viens de réci-

ter , pour vous faire apprécier l'avis ou la recomman-
dation que l'évêque des Ardennes fe permet de don-

ner aux habitans de fon diocefe , & vous jugerez qu'en

répandant l'alarme dans tous les efprits , il artend de ia

prochaine réunion du peuple Français en aflemblCes pri-
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maîre- , le rëtablîflement de cet éclat faftueux, long-

temps étranger à la religion de no? pères
,
qui ne tient

point à ion eflence , 8c que 1 on ne pourroit faire re-

vivre qu'en multipliant inutilement les charges publi-

ques.

Comment douter des intentions de TAuteur , lorf-

qu'on Tentend s'écrier , a la fin de la même page : ce Le
ï> temps au reile n elt peut-ê.re pas éloigné ou votre fol

^'i fera m.ife à l'épreuve ; l efpric de la religion s'affoi-

» blit fenlîblemenr. Les Fhiliitins ont juré la perte d'If-

55 raël : il n'y a force de m.efures qu'ils n'aient prifes

pour vous égarer : par-to^t ils ont des émiiTaires pour

^> vous détacher de TArche fainte

On trouve aux pages 9 & lo , ca paffage remarqua-

ble fj.r le mariage des Prêtres : Le célibat a fait& fera

« toujours la gloire de l'Eglife cathoiiq- ^e & de fes minif-

^> très : dès que ce n'eiT: qu'à cette condition , dans un
35 .âge mûr & d'après de longues épreuves, qu'ils ont

>5 été ccnfacrés au fervice des autels , aucun ne peut

,

fans crinne, renoncer à la foleminité de ces prom.ef-

)) fes , acceptées & reconnues invariables p?.r la fociété

'>'> entière ces Fidèles : on peut d autant mioins en dou-

^> ter
,
que tout homm.e qui manque à fa parole fe désho-

'>'> nore dans refprir du m.orde le m.oins fcrupuleux. Au
^^ re^e

,
l'Eglifo , loin de permettre ou de tolérer ces

3> unions
,

après la réception du facerdoce , les a tou-

^> jours reprouvées , ncn-feulement com.me deltruaives

î> d'un eng-g m nt facré ; mais comme auffi incompa-
î> tibies avec la pureté qu'exige la célébration des

faints myitères la conSance néceffaire

ry Dour que fos enfans aient le courage de nous rendre

5* les dépolitaires , les confidens & les juges de leurs

î?> peines intérieures &: de leurs fcibleîies.

^> Les prévaricateurs , dent nous déplorons la m.arche

3^ licencieufe qui vous aiSige vou^-mémes 5 ont perdu



^5 toute eilîine; par~tôut où ils en ont donné le fpefiacîe,

on ne les y traite que de lâches profanareuf s avec qui

on ne doit avoir aucufie relation dans Tordre fpirituei>^.

Ici l'Auteur méconnoît évidemment l'eiprit & la lettre

de la loi. Il fe permet des qualifications odieufes envers

ceux qui fuivent des difpofitions qu'elle autorife, & il

les expofe fans ménagement à tous les excès du f^n^
tifme.

Enfin, à la page lo, voici commuent révêque des

Ardennes s'explique sur la loi du divorce. « Elle eft
,

>^ dit-il
9
purement civiie, & n'a rien d'in périeux : elle

ne concerne ni ne peut autorifer aucun des enfans de
- ^> l'églife catholique , où les époux prom.ettent , en rece-

>^ vant le facrement^ de ne jamais rompre le lien qui

^> les unit. C'eft la croyance de tous les fiècles & la

» doârine expreiTe de Jéfus-Chrift. Lifez le chapitre 19
de l'évangile félon S. Matthieu.... La femme qui a un

» m.ari , dit S.-Paul , eft liée à la loi du miariage tant

55 que fon mari eft vivant ; s'il vient à mourir , alors elle

eft déliée. Ainfi la mort feule peut rom.pre le lien du
>v mariage , & fi une femme prend un autre mari du

vivant de fon prem^ier ^ eiie eft criminelle. Il en eft

de même du mari. Pourquoi donc , direz -vous , nos

légiflateurs ont-ils décrété le divorce ? Uniquement
y- pour laifTer aux Français qui ne font pas de notre

>>"*com.miUnion la liberté de leurs opinions , & affurer

par-là l'état civil de leurs enfans. Vouloir donner plus

d'entendue au décret fur le divorce , ce feroit aller

contre l'intention des lép^iflateurs , quelque général
35 qu'il foit

,
parce qu'en effet ils n ont prétendu innover

5î ni dans la foi de l'éghfe , ni dans la difcipline de fon

régime intérieur...... Nous ne nous étions pas expii-

» qués fur ce peint, parce qu'aucun de nous ne pouvoit
^> ignorer que le facrement de mariage eft indiflbluble

,

^5 & que le mariage antérieur entre des époux vivans
Rapport de Cambacércs far iadénonciat, A 5
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s^i efl: un obftacle à ce qu'ils en puîiTent contraâer un
y> nouveau.

C'eft ainli que l'auteur eil auffi inexaS dans le sens

qu'il donne à la loi concernant le divorce ,
qu'il efl:

imprudent dans les doutes qu'il cherche à élever dans

les confciences.

Ce que vous venez d'entendre, citoyens, de Fouvrage
dénoncé fufîit fans doute pour déterminer votre juge-

ment. Dans l'extrait que nous vous préfentons, nous

n'avons recueilii que les morceaux les plus faillans
;

il en efl: plulieurs autres qui ajouteroient encore au mé-
contentement que la conduite de l'évêque des Ardennes

ne manquera pas de vous infpirer. Si la doftrine pro-

feffée par ce m.inifl:re d ; culte catholique , pouvoit faire

des profélytes , les prochaines aiTemblées primaires fe-

raient occupées par des querelles religieufes ,
lorfque

toute l'attention doit s'y porter far une confliitution

néceffaire au bonheur de tous.

On verroit difparoître & s'anéantir l'effet des me-
fures falutaires arrêtées par raffemblée légiflative lors-

qu'elle a décrété que le mariage n'étoit aux yeux de la

loi, qu'un contrat civil auquel tous les citoyens pou-

voient participer fans aucune dlitin&on d'état, de pro-

feiîion et de religion. Enfin les François catholiques ne

pourroient plus ufer du divorce , fans fe trouver dans

la dure nécefîité de voir leur confcience partagée entre

la religion et la loi.

De pareils écarts méritent toute l'attention des légis-

lateurs. La libre communication des penfées & des opi-

nions ne peut pas s'étendre jufqu'à l'excès auquel l'évêque

des Ardennes s'efl: livré; et après avoir médité fon

înftruftion pafliorale, on incline à penfer qu'il a voulu

provoquer a deffein la défobéiiTance à la loi* Ce n'efl:

pourtant pas fous cet afpect que votre comité de lé-

g-iilation a cru devoir confidërer cette affaire ; il a ef-
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timé qu*un zèle outre & mal entendu avoit pu égarer

i'évêque du département des Ardennes, & il vous au-

roit peut-être propofé de jeter un voile fur la démarche

qu'il s'eft permife, fi les réclamations qui vous arrivent

de toutes parts ^ ne fembloient commandèr d'autres ré-

folutions.

Après avoir long -temps réfléchi fur le parti qu'il

convenoit de vous propofer ^ le comité de léglllation

a eftimé qu'il fuffifoit de cenfurer Nicolas Philibert ,

ëvêque du département des Ardennes.

Ce témoignage éclatant de l'animadverfion du peuple

françois dont vous êtes les repréfentans et les organes

,

doit produire le double effet d'empêcher Tévêque des

Ardennes de récidiver , & de contenir ceux de fes col-

lègues qùi feroient difpofés à fuivre fon exemple. La
cenfure fut long- tempe utile dans les république^ an-

ciennes ; elle le fera parmi nous , fi nous apprenons à

en faire un bon ufage. La cenfure doit fervir à juger

les négligences, & à corriger les fautes, comme les

loix puniffent le crime.

Telle efl: ^ citoyens ^ l'opinion du comité de légif-

lation , fur l'affaire dont je viens de vous rendre compte.
Cette opinioa n'a point changé d'après les réponfes

faites par I'évêque des Ardennes aux queftions qui lui

ont été propofées pa'r le comité de légiflation, en exé-

cution de votre décret du 21 de ce mois. Ces queftions

ont été en petit nombre , et toutes relatives aux dîf-

férens palTages de fon inttruâion paftorale que j'ai eu
foin de remettre fous vos yeux.

On lui a demandé pourquoi il difpofoit & préparoit
Içs efprits agirés à remplir les afîemblées primaires de
leurs réclamations fur des matières de religion, & pour-
quoi il confondoit l'éclat extérieur du culte avec la

religion même.
11 a répondu qu'il n'avoit jamais prévu ni pu pré-
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voir que fon mftru&ion occafionneroit des alarmes
; qu'il,

ëtoit aurorifë par le procureur- général fyndic de ion

déparcement, à déclarer que cette inftruâion n'avoi: pro-

duit aucun mauvais effet ;
qu'il n'avoir jamais cédé aux

mouvemens d'un zèle aveugle Se fanatique , en fubfti-

tuant aux principes de la religion des idées d'un vain

éclat &: d'un f^ite qui doit lui être étranger. En invi-

tant tous les cirovens à fe rallier aux principes de la

religion , & à s'en reffouvenir dans les alTemblées pri-

maires 5 il avoir cru fe conformer à ce que penfoient

l'AfTemblée conftituante & l'Allemblée légiilative , ce

qu'il n'avoit jamiais eu la penfee d'exciter ni troubles ni

difTentions.

On lui a demiandé pourquoi il avoit déclaré rejeter

de fa communion les prêtres qui fe marieroient, aflir-

mant qu'ils dévoient être regardés comme de lâches

profanateurs. Il a répondu qu'il n'avoit jamais men?xé
de cenfure ou d'interdit aucun ecclcfia-tique marié , ou
qui fe m.arieroit

;
que les loix civiles n'ordonnent pas

aux prêtres de fe marier
;
qu'elles leur permettent uni-

quement le mariage , & qu'une permiilion n'eii pas un

commandem.ent.

On lui a demiandé pourquoi, en parlant du divorce,

11 avoit m.is en oppofition la conicience des citoyens

avec la loi , Se pourquoi il avoit dit que la loi iur le

divorce ne s'appliquoit qu'aux non-catholiques.

îl a répondu qu'il n'avoit jamais parlé du divorce

que dans Tordre de la religion , êc qu'au lieu de mQn-Q
en oppofition la religion avec la loi civile il avoit

recommandé aux eccléiiaftiques ce ne donner la b^mé-

diâion nup iale qu'après que les formalités prefcrlres

par la Ici civile auroient été remplies.

On lui a demande pourquoi, dan^ une !i:{îru£tioa

paltoraîe , il avoir traité des matières .^.e /.zique &
de légiHation. Il a repondu qu'il n'a mais eu
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rintention d'attàquer les loix ni de porter à la défo-:

bélffance.

Enfin on lui a cité un paflage de fon Inftruâlon^ dans

lequel il a témoigne fes regrets fur les changemens

faits à la difpolition des biens ci-devant eccléfiaftiques

,

& il a répondu qu'il ne pouvoit exprimer combien il

étoit affligé d'un pareil reproche.

Lanalyfe que je vou- préfente des réponfes faîtes

par 1 evêque des Ardennes , ne permet pas de douter

qu'il a été loin de penfer que l'inftruâion qu'il publioit

pourroit exciter des défordres. Cette idée fe fortifie en-

core par le fouvenir des fervices qu'il a rendus à la ré-

volution , & par fa conduite palfible & régulière pen-
dant le cours d'une vie de près de foixante-dix ans.

Nou croyons de notre devoir d'infifter fur ces diffé-

rentes circonftances , fur-tout dès que l'évêque des Ar-
dennes n'eft point entendu à votre barre ; car il eût été

poffibleque la préfenced un vieillard qui s^'exprime avec

franchife & fimplicité , eût pu vous porter à l'indul-*

gence ; & qu'après l'avoir entendu , la Convention na-

tionale l'eût renvoyé dans fon diocèfe, en réunilfant

fon inftruâion à celle de plufieurs autres évêques dé-

noncés , fur lefquels il vous fera fait un rapport gé-
néral au nom des comités de légiflation & de sûreté

générale , réunis.

Citoyens , en ne vous diffimulant aucune des confi-

dérations qui peuvent fervir d'excufe à l'évêque des

Ardennes, votre comité ce légiflation a penfé qu'il ne
lui étoit pas perm.is de s'écarter des motifs qui avoient

d'abord déterminé fon opinion; les circonftances lui en
prefcrivoient le devoir ; mais les réponfes de l'évêque

des Ardennes ont. décidé le comité a ne pas inférer

dans la c@nfur@ qu'il vous propofe 5 des qualifications

qui affligerpient trop le citoyen fur qui elle va frapper.



Voïcî le projet de décret :

i< La Convention nationale^ après avoir entendu îe
i> rapport de fon comité de légiflation , décrète que Ni-
» colas Philibert , évêque du département des Ar-

dennes, eft cenfuré pour avqlr publié un écrit con-
i> tenant des propofitions attentatoires aux loix de la

république, et capables d'exciter des troubles reli-

gieux; charge fes comités de légiflation & de sû-

^> reté générale réunis , de lui préfenter fous huitaine
le rapport général ordonné par le décret du 22 fé-

>5 vrier , fur les dénonciations relatives à des inftruc-

tions paftorales publiées par difFérens évêques dans
leurs départemens refpeâifs.

DE LIMPRIMERIE NATIONALE.


